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Du passé à l’avenir

il ne s’est rien passé de notable en 2009 dans le cycle de négociations 
commerciales multilatérales de doha. pascal Lamy, directeur général de 
l’omc, et les quelques pays qui participent aux négociations (l’australie, la 
nouvelle-zélande et, occasionnellement, le brésil ou l’union européenne) ont 
fait des pieds et des mains pour maintenir le cycle en vie sans trop y parvenir. 
L’une des grandes raisons qui expliquent de tels déboires, c’est la nouvelle administration 
états-unienne qui s’est davantage préoccupée de ses dossiers intérieurs. L’administration 
Obama s’est tournée sur elle-même pour se concentrer sur la reprise économique et la 
réforme de la santé.

Après la pause estivale, les délégués sont retournés à Genève pour travailler sur des modèles 
de listes d’engagements et les questions en suspens dans les négociations, mais malgré la 
lueur d’espoir, aucun progrès n’avait été accompli à la fin de l’année. L’établissement des 
listes est une tâche technique; il faut déterminer exactement ce que les membres de l’OMC 
feront pour établir leur cheminement par rapport à leurs engagements une fois qu’on aura 
convenu des modalités. Le débat sur les questions en suspens était fondé sur une version 
préliminaire des modalités rédigée en décembre 2008, un texte que beaucoup considèrent 
encore, malgré les impasses, comme le point de départ pour les prochaines négociations. 

L’année s’est close lors d’une réunion ministérielle rétrospective à Genève où on n’avait pas 
prévu traiter du dossier du cycle de Doha. La 7e réunion ministérielle de l’OMC a eu lieu à 
Genève du 30 novembre au 2 décembre. 

le canaDa entame Des néGociations sur le libre-échanGe
Il en va tout autrement concernant le programme bilatéral du Canada en 2009. L’année a été 
mouvementée! Le Canada est demeuré actif en 2009 avec pas moins de huit projets de 
libre-échange bilatéral signés ou annoncés. Le fait saillant de l’année est certes la mise en 
place de l’Accord économique et commercial global (AECG) avec l’Union européenne.

En mai, le Canada a officiellement entamé des négociations bilatérales avec l’Union européenne 
pour aboutir à l’AECG, un accord qui va au-delà d’un simple accord de libre-échange et inclut 
des dispositions de première importance dans des domaines tels que le commerce des services, 
l’investissement, l’approvisionnement des États et le mouvement de la main-d’œuvre. L’Union 
européenne est le deuxième partenaire commercial du Canada après les États-Unis, 10 % du 
commerce bilatéral du pays lui étant réservé (importations et exportations) comparativement 
à 66 % pour les États-Unis. 

(suite page 2)
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En 1995, le Canada avait un déficit 
commercial avec l’Union européenne 
d’environ 6 milliards de dollars, montant 
qui avait augmenté à 18 milliards de dollars 
en 2008. On espère que l’accord ouvrira 
de nouveaux débouchés pour les exporta-
teurs canadiens et rééquilibrera la 
relation commerciale. 
À l’heure actuelle, la gestion de l’offre 
fait encore officiellement partie des sujets 
de négociation, mais le gouvernement 
canadien a constamment réitéré son appui 
aux secteurs canadiens des produits laitiers, 
de la volaille et des œufs et a fait savoir 
qu’à mesure que les négociations progres-
seraient, le Canada veillerait à ce qu’il 
n’y ait pas de réductions tarifaires pour 
les droits hors contingent et que l’accès 
au marché européen dans les secteurs des 
produits laitiers et de la volaille ferait partie 
des obligations légales du Canada (dans 
le cas du poulet, les importations doivent 
représenter 7,5 % du marché intérieur).

De nouveaux accorDs De 
libre-échanGe en place
Un autre dossier qui a beaucoup évolué 
l’an dernier est celui de l’accord de libre-
échange qui est entré en vigueur en juillet 
avec des pays membres de l’Association 
européenne de libre-échange (AELE) 
(Norvège, Suisse, Islande et Liechtenstein). 
Les échanges avec ces quatre pays repré-
sentent 1,4 % du commerce canadien, et 
le déficit total du Canada a augmenté de 
deux milliards en 1995 à cinq milliards 
en 2008. Un autre accord de libre-échange, 
avec le Pérou, est entré en vigueur en août.

les accorDs De libre-
échanGe en proGression
En 2009, le Canada a aussi négocié et 
signé des accords de libre-échange avec 
deux autres pays, la Jordanie, en juin, et 
le Panama, en août. En septembre, des 
négociations sur la possibilité d’un accord 
similaire avec l’Ukraine ont été entamées 
au même titre qu’une phase d’évaluation 
du bien-fondé d’un accord de libre-échange 
avec le Maroc. En novembre, le Canada 
a renoué les discussions avec l’Inde en 
vue de négocier un accord de partenariat 
économique global. D’ici là, les deux 
partis ont convenu d’établir un groupe 

d’étude mixte ayant pour mandat de déceler 
les secteurs d’intérêt potentiels et les 
paramètres possibles d’un accord. 
Enfin, l’accord de libre-échange avec 
la Colombie, signée en novembre 2008, 
a fait l’objet d’un vif débat à la Chambre 
des communes dans le processus 
d’approbation finale. 

les accords de libre-échangeles accords de libre-échange

Tous ces projets commerciaux s’inscrivent 
dans l’objectif global que s’est donné le 
Canada d’ouvrir de nouveaux débouchés 
pour les exportateurs canadiens et de se 
maintenir au niveau de la concurrence 
qui jouit déjà de relations préférentielles 
dans ces marchés.

l’omc en 2010
Le plan de travail de l’OMC pour 2010 a 
été établi lors de la réunion ministérielle 
au début du mois de décembre 2009, une 
réunion au cours de laquelle tous les 
ministres ont réaffirmé la nécessité de 

conclure le cycle de Doha en 2010 et ont 
demandé qu’on fasse le point sur ce qui 
a été accompli au plus tard à la fin du 
mois de mars 2010. 
Après la réunion du Conseil général de 
l’OMC à la mi-décembre, le directeur 
général de l’OMC, Pascal Lamy, a 
mentionné qu’il fallait mettre en place 
quatre éléments pour aboutir à une réunion 
de mise au point à la fin du mois de mars :
>> Premièrement, les membres de l’OMC 
doivent augmenter le nombre de réunions 
bilatérales, trilatérales et quadrilatérales 
au début de 2010 pour favoriser le 
multilatéralisme; à cet égard, M. Lamy 
visait principalement les États-Unis qui 
doivent entrer en discussion avec des 
pays en développement émergents de 
première importance comme l’Inde, le 
Brésil, la Chine ou l’Afrique du Sud.

>> Deuxièmement, le président de chaque 
groupe de négociation doit reprendre 
ses activités à la fin janvier et les 
poursuivre jusqu’au mois de mars; le 
président du groupe de l’agriculture, 
David Walker, prévoit recommencer 
ses consultations sur les questions en 
suspens (comme le mécanisme de 
sauvegarde spéciale pour les pays en 
développement, les produits sensibles, 
la simplification des tarifs, les produits 
tropicaux et l’érosion des préférences) 
pour deux semaines au début du mois 
de février et organiser une autre ronde 
la première semaine de mars en plus 
de reprendre les discussions sur la liste 
des engagements à la fin janvier.

>> Troisièmement, les hauts fonctionnaires 
doivent être présents de façon régulière; 
M. Lamy veut qu’on organise deux 
réunions de hauts fonctionnaires, l’une 
en février et l’autre en mars, pour 
accroître la contribution de ces derniers 
au processus.

>> Quatrièmement, la dernière semaine 
du mois de mars 2010 sera réservée à 
la réunion de mise au point; le niveau 
hiérarchique des participants (ministres 
ou hauts fonctionnaires) doit être 
déterminé au cours des discussions au 
début de 2010. 
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De> la>même>manière,>De> la>même>manière,>
la>consommation>D’eau>la>consommation>D’eau>
sera>à>son>sommet>en>sera>à>son>sommet>en>
été>lorsque>le>temps>été>lorsque>le>temps>
est>chauD.est>chauD.11>>

La consommation d’eau quotidienne 
nécessaire aux poulets dépend de divers 
facteurs comme le poids de la volaille, 
la température de l’air et l’humidité 
relative dans le couvoir, l’heure de  
la journée, la composition de la diète, la 
qualité de l’eau, sa température et  
la santé générale des volailles. 

Le milieu du couvoir est directement lié à 
la consommation d’eau des volailles. La 
recherche a démontré que chez les poulets 
à griller de 5 à 8 semaines, la consomma-
tion d’eau augmente considérablement 
lorsque la température varie de 21°C à 32 ºC, 
passant de 345–470 L/1 000 volailles/
jour à 550–770 L/1 000 volailles/jour.1 
Il a été démontré que lorsque la tempé-
rature de l’air dépasse les 30 ºC, la 
consommation d’eau peut augmenter de 
50 pour cent par rapport à la normale.1 

Le rapport eau-aliment pendant les mois 
d’été est plus élevé que celui d’hiver, 
d’automne ou du printemps parce que 
les volailles boivent plus d’eau pour faire 
baisser leur température corporelle. Des 
recherches effectuées par le Research 
Unit Manager du bulletin Avian Advice 
de l’University of Arkansas, Tom Table, 
ont également révélé que la demande 
d’eau de pointe est le matin. 

Une autre étude sur l’effet de l’humidité 
relative (HR) à température ambiante 
modérée sur les poulets à griller démontre 
que le gain de poids et la consommation 
d’aliments, qui sont directement liés à la 
consommation d’eau, sont à leur sommet 
à une HR de 60-65 % dans une fourchette 
de températures de 28 °C à 30 °C pour 
les poulets à griller de 4 à 8 semaines.2 

l’importance De la mesure De  
la consommation D’eau Dans  
la proDuction Du poulet

il est bien connu que le sang du corps est composé d’eau à 80 pour 
cent. L’eau joue un rôle dans la régulation de la température corporelle 
et aide la digestion et l’absorption des éléments nutritifs. 

La consommation d’aliments et la consommation d’eau sont étroitement liées. Plusieurs 
études ont révélé le fait que toute hausse ou baisse de consommation d’aliments ou 
d’eau provoque une hausse ou une baisse équivalente de l’autre. La composition de 
la diète est également un facteur dont il faut tenir compte. Une étude démontre que 
les volailles ayant une diète riche en fibre de gru blanc de blé consomment 20 pour 
cent plus d’eau que les volailles nourries d’un mélange maïs-soja.3 

La qualité de l’eau a également un effet direct sur la consommation d’eau. Une odeur 
ou un goût infect dû à la contamination de l’eau par la poussière ou au dépôt visqueux 
produit par les déversements d’aliments ou de matières fécales décourage la consom-
mation d’eau des volailles. La documentation indique que dans le cheptel, la volaille 
est la plus sensible au goût et au contenu en sels minéraux de l’eau. De même, la 
température de l’eau potable devrait être entre 10–15 °C pour les volailles adultes et 
de 25 °C pour les poussins. Une température de l’eau supérieure à 30 °C est plus 
susceptible de réduire la consommation d’eau.4 

Pour mesurer le rendement du troupeau sans avoir recours à une balance, les producteurs 
peuvent s’en remettre à la consommation d’eau quotidienne. Plusieurs recherches ont 
validé cette méthode comme mesure fiable du rendement des poulets à griller. Pendant 
sa vie, un poulet à griller peut consommer jusqu’à 8,2 kg d’eau et 4,5 kg de moulée.4 

Pour surveiller la consommation d’eau, les producteurs doivent lire le compteur d’eau 
chaque jour à la même heure et porter l’indication au dossier du troupeau ou à tout 
autre formulaire. Une fois ces données recueillies, le producteur peut comparer la 
consommation d’eau du troupeau courant aux données des autres troupeaux. Il est assez 
courant que la consommation d’eau baisse une journée pour remonter le lendemain.5 

Mais si la consommation d’eau baisse pendant deux ou trois jours d’affilée, il est 
possible que le troupeau ait un problème. Le producteur doit surveiller le troupeau 
de près pour les maladies et trouver la raison de ce changement de consommation 
d’eau. Le milieu du couvoir et la qualité de l’eau sont des facteurs qu’il faut examiner 
pendant l’enquête.

Enfin, la surveillance de la consommation d’eau quotidienne est maintenant pour 
certains producteurs une exigence en vertu du Programme de soins aux animaux. 
Chaque couvoir doit comporter un compteur d’eau et la consommation doit être 
inscrite tous les jours lorsque les volailles sont stockées entre 31 kg/m2 et 38 kg/m2. 
Cette exigence obligatoire est en place pour assurer que les volailles ont suffisamment 
d’eau et pour aider le producteur à assurer le bien-être de son troupeau. 

1.  Les exigences en eau du bétail, omaFra, Fiche technique 07-0241.  Les exigences en eau du bétail, omaFra, Fiche technique 07-024  
www.omafra.gov.on.ca/french/engineer/facts/07-024.htm (site visité : le 2010-01-05)www.omafra.gov.on.ca/french/engineer/facts/07-024.htm (site visité : le 2010-01-05)

2.  « relative humidity at moderate ambient temperatures: its effect on male broiler chickens and turkeys » 2.  « relative humidity at moderate ambient temperatures: its effect on male broiler chickens and turkeys » 
[L’humidité relative à température ambiante modérée : ses effets sur le poulet mâle et le dindon à griller], [L’humidité relative à température ambiante modérée : ses effets sur le poulet mâle et le dindon à griller], 
S.Yahav, british Poultry ScienceS.Yahav, british Poultry Science, vol 41, 1 mars 2000, vol 41, 1 mars 2000
www.informaworld.com/smpp/content~content=a713654809&db=all (site visité : le 2010-01-05)www.informaworld.com/smpp/content~content=a713654809&db=all (site visité : le 2010-01-05)

3.  « Factors affecting water intake of poultry » [Facteurs qui influencent la consommation d’eau des volailles]3.  « Factors affecting water intake of poultry » [Facteurs qui influencent la consommation d’eau des volailles]  
www.thepoultrysite.com/articles/1217/factors-affecting-water-intake-of-poultry (site visité : le 2010-01-05)www.thepoultrysite.com/articles/1217/factors-affecting-water-intake-of-poultry (site visité : le 2010-01-05)

4.  « water requirements for poultry »[besoin en eau des volailles], w. winchell, canada plan service, sheet 5603.4.  « water requirements for poultry »[besoin en eau des volailles], w. winchell, canada plan service, sheet 5603.
5.  « water intake: a good measure of broiler performance » [La consommation d’eau : une bonne mesure du 5.  « water intake: a good measure of broiler performance » [La consommation d’eau : une bonne mesure du 

rendement du poulet à griller]rendement du poulet à griller]  
www.thepoultrysite.com/articles/97/water-intake-a-good-measure-of-broiler-performance www.thepoultrysite.com/articles/97/water-intake-a-good-measure-of-broiler-performance   
(site visité le 2010-01-05)(site visité le 2010-01-05)

www.omafra.gov.on.ca/french/engineer/facts/07-024.htm
www.informaworld.com/smpp/content~content=a713654809&db=all
www.thepoultrysite.com/articles/1217/factors-affecting-water-intake-of-poultry
www.thepoultrysite.com/articles/97/water-intake-a-good-measure-of-broiler-performance  
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Le 30 décembre 2009, la Le 30 décembre 2009, la 
gouverneure générale gouverneure générale   
du  canada a prorogé la du  canada a prorogé la   
22ee session  du 40 session  du 40ee parlement.  parlement. 
cela veut dire que toute l’activité législacela veut dire que toute l’activité législa--
tive a cessé, y compris les comités tive a cessé, y compris les comités 
parlementaires. tous les projets de loi parlementaires. tous les projets de loi 
devant le parlement qui n’avaient pas devant le parlement qui n’avaient pas 
reçu la sanction royale ont maintenant reçu la sanction royale ont maintenant 
cessé d’exister. Le sénat et la chambre cessé d’exister. Le sénat et la chambre 
des communes sont prorogés jusqu’à des communes sont prorogés jusqu’à 
l’ouverture de la prochaine session.l’ouverture de la prochaine session.

 La 3 La 3ee session parlementaire commencera,  session parlementaire commencera, 
après les jeux olympiques d’hiver, le 3 mars, après les jeux olympiques d’hiver, le 3 mars, 
par un discours du trône et sera suivie par un discours du trône et sera suivie 
par un budget le 4 mars. « notre priorité par un budget le 4 mars. « notre priorité 
pour la prochaine session parlementaire pour la prochaine session parlementaire 
continuera d’être la mise en oeuvre continuera d’être la mise en oeuvre 
efficace du plan d’action économique efficace du plan d’action économique 
du canada au profit des collectivités, des du canada au profit des collectivités, des 
travailleurs et des entreprises, a déclaré travailleurs et des entreprises, a déclaré 
le premier ministre. En même temps, nous le premier ministre. En même temps, nous 
considérons déjà les défis futurs, notamconsidérons déjà les défis futurs, notam--
ment restaurer un budget équilibré une ment restaurer un budget équilibré une 
fois que notre économie aura récupéré fois que notre économie aura récupéré 
et bâtir une solide fondation à notre et bâtir une solide fondation à notre 
avenir économique. »avenir économique. »

La pause prolongée a donné aux députés La pause prolongée a donné aux députés 
et sénateurs l’occasion de tenir des et sénateurs l’occasion de tenir des 
séances du caucus pour planifier leur séances du caucus pour planifier leur 
stratégie pour les mois qui viennent. Le stratégie pour les mois qui viennent. Le 
nouveau parti démocratique du canada nouveau parti démocratique du canada 
s’est réuni à wakefield, québec, du 18 s’est réuni à wakefield, québec, du 18 
au 20 janvier, tandis que les Libéraux et au 20 janvier, tandis que les Libéraux et 
les bloquistes se réunissaient les 19 et les bloquistes se réunissaient les 19 et 
20 janvier, les premiers à ottawa, les 20 janvier, les premiers à ottawa, les 
seconds à québec. seconds à québec. 

léGer remaniement au léGer remaniement au   
sein Du cabinet féDéralsein Du cabinet féDéral

L’annonce de la retraite de greg thompson, L’annonce de la retraite de greg thompson, 
ministre des anciens combattants, a ministre des anciens combattants, a 
entraîné un léger remaniement au sein entraîné un léger remaniement au sein 
du cabinet à la mi-janvier. m. thompson du cabinet à la mi-janvier. m. thompson 
sera remplacé par jean-pierre blackburn, sera remplacé par jean-pierre blackburn, 
auparavant ministre du revenu, au auparavant ministre du revenu, au 
ministère des anciens combattants ministère des anciens combattants   
m. blackburn gardera par contre son m. blackburn gardera par contre son 
titre de ministre d’état (agriculture).titre de ministre d’état (agriculture).

La plupart des autres ministères demeurent La plupart des autres ministères demeurent 
entre les mains des ministres chevronnés entre les mains des ministres chevronnés 
de Harper : en effet, les ministères de de Harper : en effet, les ministères de 
l’agriculture, des Finances et de la l’agriculture, des Finances et de la 
défense nationale restent tels quels. défense nationale restent tels quels. 
stockwell day passe du ministère du stockwell day passe du ministère du 

ministres provinciaux De l’aGricultureministres provinciaux De l’aGriculture
à la suite de certains changements survenus à l’échelle provinciale, notamment la récente modification du cabinet à la suite de certains changements survenus à l’échelle provinciale, notamment la récente modification du cabinet 
ontarien, voici la liste des ministres provinciaux de l’agriculture :ontarien, voici la liste des ministres provinciaux de l’agriculture :

colombie-britannique : colombie-britannique :   steve thomson alberta :alberta : Jack hayden saskatchewan : saskatchewan : bob bjornerud manitoba : manitoba : stan struthers 
ontario : ontario : carol mitchell québec : québec : claude béchard nouveau-brunswick : nouveau-brunswick : ronald ouellette nouvelle-écosse :nouvelle-écosse :    John macDonell 
Île-Du-prince-éDouarD : Île-Du-prince-éDouarD : George webster  terre-neuve-et-labraDor : terre-neuve-et-labraDor : kathy Dunderdale

commerce international au conseil du commerce international au conseil du 
trésor et sera remplacé par peter van trésor et sera remplacé par peter van 
Loan, auparavant ministre de la sécurité Loan, auparavant ministre de la sécurité 
publique.publique.

réception annuelle réception annuelle   
commune 2010commune 2010

La planification de la réception annuelle La planification de la réception annuelle 
commune avec les autres industries du commune avec les autres industries du 
secteur avicole se poursuit. tenue à ottawa secteur avicole se poursuit. tenue à ottawa 
pour qu’elle soit le plus accessible possible pour qu’elle soit le plus accessible possible 
pour les parlementaires, la réception offre pour les parlementaires, la réception offre 
aux agriculteurs, aux intervenants de aux agriculteurs, aux intervenants de 
l’industrie et au personnel l’occasion de l’industrie et au personnel l’occasion de 
discuter des graves enjeux et préoccudiscuter des graves enjeux et préoccu--
pations de l’industrie dans une atmosphère pations de l’industrie dans une atmosphère 
moins formelle. cela peut également moins formelle. cela peut également 
être l’occasion d’informer les participants être l’occasion d’informer les participants 
sur leur portefeuille tout neuf pour que sur leur portefeuille tout neuf pour que 
les discussions à venir aient lieu dans les discussions à venir aient lieu dans   
un milieu éclairé. Les sujets vont habituelun milieu éclairé. Les sujets vont habituel--
lement de l’omc à la nécessité d’un lement de l’omc à la nécessité d’un soutien soutien 
continu jusqu’à l’accord sur le commerce continu jusqu’à l’accord sur le commerce 
intérieur, aux programmes de financement intérieur, aux programmes de financement 
de de Cultivons l’avenirCultivons l’avenir et aux nombreux  et aux nombreux 
avantages de la gestion de l’offre. avantages de la gestion de l’offre.   

nouvelles De la nouvelles De la collinecolline
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compte renDu  
De recherche avicole
le>conseil>de>recherches>avicoles>du>canada>(crac)>a>été>créé>en>2001>par>
cinq>organisations>avicoles>nationales>du>canada.>le>mandat>du>crac>est>de>
créer>et>de>mettre>en>oeuvre>des>programmes>de>recherche>et>développement>
avicoles>qui>visent>les>besoins>particuliers>de>l’industrie.>

Un ensemble de travaux grandissant a 
recours à ces nouvelles technologies pour 
déterminer les différences génétiques entre 
les souches de C. jejuni. L’idée est de lier 
la présence de certains gènes, classés « gènes 
virulents », à la capacité d’une souche de 
coloniser le tube digestif. Une meilleure 
connaissance des raisons pour lesquelles 
certaines souches de C. jejuni colonisent  
le tube digestif plus efficacement que d’autres 
pourrait mener à des moyens de contrôler 
ces souches virulentes. 

La Dre Brenda Allan de la Vaccine and 
Infectious Disease Organization (VIDO), 
en Saskatchewan, dirige une équipe de 
recherche qui examine ces différences 
entre les souches dans le but à long terme 

de créer un vaccin pour 
réduire le niveau de 
C. jejuni dans les 
volailles. Plusieurs 
gènes ont été identifiés 
qui peuvent être liés à 
la capacité de C. jejuni 
de coloniser le tube 
digestif des volailles. 
Le groupe de la  
Dre Allan a examiné 
49 échantillons de  
C. jejuni provenant  
du bétail et 50 des 

humains et les a testés pour la présence de 
14 gènes présumés virulents. Les résultats 
de ces tests ont été comparés aux résultats 
antérieurs de C. jejuni des échantillons 
provenant des volailles. 

Les chercheurs ont trouvé que les isolats 
bovins (vache) et humains portent couram-
ment des gènes virulents impliqués dans la 
colonisation des volailles. Des études de 
provocation réalisées sur les animaux ont 
montré que des isolats bovins et humains 
sélectionnés peuvent coloniser efficace-
ment les poussins à griller. Ces données 
suggèrent que les espèces bovines peuvent 
être une importante source de C. jejuni 
pour coloniser la volaille. Cette information 
contribue à accroître la base de connaissances 
sur la biologie de C. jejuni, sur ses interac-
tions avec les hôtes animaux et sa capacité 
de causer la maladie. On espère que la 
meilleure compréhension de C. jejuni 
mènera à de meilleurs moyens de limiter 
leurs effets sur la salubrité des aliments et 
les maladies humaines.  

Treize projets de recherche financés 
par le CRAC sont achevés. Voici le 
résumé de l’un de ces projets de recherche. 
D’autres résumés de recherche sont 
présentés sur le site Web du CRAC 
(www.cp-rc.cawww.cp-rc.ca), dans le Canadian 
Poultry Magazine et dans d’autres 
numéros du Poulet canadien.

comprenDre les 
CampylobaCter jejuni
chercheur>principal>:>>
Brenda Allen, Vaccine and Infections 
Disease Organization, University of 
Saskatchewan

Date>de>début>:>Novembre 2004
Date>de>réception>du>rapport>>
définitif>:>Janvier 2009

Financement>total>du>projet>:>>
100 000 $ (CRAC)

contexte1
Le Campylobacter jejuni (C. jejuni) est 
la principale cause de la gastroentérite 
bactérienne (inflammation de l’estomac 
et des intestins) chez les humains en 
Amérique du Nord. L’infection par 
cette bactérie (appelée la campylobac-
tériose) peut causer des nausées, des 
vomissements ou la diarrhée ou les 
deux. Bien que cette maladie puisse 
être gravement débilitante, elle est 
heureusement rarement mortelle. La 
dose infectante du C. jejuni est basse; 
seulement 500 organismes ou moins 
peuvent causer la maladie.

On trouve C. jejuni dans les intestins 
des volailles, du bétail, des porcs, des 
rongeurs, des oiseaux sauvages et des 
animaux domestiques comme les chats 
et les chiens. On le trouve également 
dans l’eau de surface non traitée (causée 
par les matières fécales dans l’envi-
ronnement) et le fumier. Les humains 

1.  Les données fondamentales sur c. 1.  Les données fondamentales sur c. jejunijejuni  
proviennent de l’agence canadienne d’inspection proviennent de l’agence canadienne d’inspection 
des aliments (www.inspection.gc.ca) et du Food des aliments (www.inspection.gc.ca) et du Food 
safety network (www.foodsafetynetwork.ca). safety network (www.foodsafetynetwork.ca). 

peuvent faire une campylobactériose 
après avoir consommé des substances 
infectées par cette bactérie. Malgré sa 
prévalence, on connaît relativement 
peu de choses sur la biologie de C. jejuni, 
en particulier sur sa capacité de causer 
des maladies. 

Plusieurs souches 
de C. jejuni sont  
bien adaptées aux 
oiseaux, dont la 
température corpo-
relle relativement 
élevée permet une 
croissance optimale 
de cette bactérie. 
Certaines souches 
sont particulière-
ment aptes à coloniser 
le tube digestif 
aviaire. La volaille héberge C. jejuni 
dans son tube digestif sans le moindre 
signe de maladie et agit donc comme 
réservoir naturel de cette bactérie. 

Des produits de la volaille contaminés 
par C. jejuni ont été décelés comme 
source d’infection humaine. Bien qu’on 
puisse réduire considérablement le 
risque de maladie humaine par une 
manipulation et une cuisson convena-
bles des produits de la volaille, les 
chercheurs du Canada et d’ailleurs 
cherchent des moyens de réduire le 
nombre de C. jejuni à la source pour 
réduire encore le risque de maladie 
d’origine alimentaire.

recherche>en>cours
L’intérêt pour la recherche sur C. jejuni 
a augmenté pendant les dernières années 
à cause de la sensibilisation à son impor-
tance comme pathogène et à cause des 
nouveaux systèmes de modélisation et 
des nouvelles technologies génétiques 
et génomiques qui facilitent son étude. 

www.cp-rc.ca
www.inspection.gc.ca
www.foodsafetynetwork.ca
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Financement deFinancement deCultivons l’avenir
Les agriculteurs de tout le pays devraient connaître l’existence du programme gouvernemental de Les agriculteurs de tout le pays devraient connaître l’existence du programme gouvernemental de 
financement fédéral, provincial et territorial, également connu sous le nom de financement fédéral, provincial et territorial, également connu sous le nom de Cultivons l’avenirCultivons l’avenir, et , et 
comment il peut vous aider. comment il peut vous aider. 

Cultivons l’avenir propose du 
financement pour la salubrité  
des aliments, la traçabilité et la 
biosécurité. Son prédécesseur, le  
Cadre stratégique pour l’agriculture, 
prévoyait du financement sur une base 
nationale; le programme Cultivons 
l’avenir, lui, a été conçu selon une 
approche plus régionale tout en ayant 
la capacité d’octroyer des fonds 
directement aux agriculteurs. 
La souplesse est la composante clé de 
Cultivons l’avenir qui permet aux 
provinces et aux territoires de tenir 
compte des priorités locales et 
régionales tout en contribuant aux 
objectifs nationaux. Ainsi, les 
provinces et les territoires peuvent 
déterminer, concevoir et mettre en 
œuvre la programmation qu’ils 
estiment la plus efficace dans leur 
région. 
Cultivons l’avenir est un programme 
à frais partagés 60/40 entre le 
gouvernement du Canada et les 
gouvernements provinciaux et 
territoriaux. Les gouvernements 
investissent 1,3 milliard de dollars  
sur cinq ans dans des programmes  
de Cultivons l’avenir. On peut trouver 
de plus amples renseignements sur 
Cultivons l’avenir à l’adresse 
www.agr.ca.www.agr.ca.
Bien que les dépenses admissibles 
varient d’une province à l’autre, des 
améliorations de la salubrité des aliments 
peuvent comprendre un deuxième 
réservoir d’alimentation pour mettre 
en place des aliments médicamentés 
ou un système de traitement de l’eau; 
des améliorations de la biosécurité 
peuvent comprendre un lit de fumier 
imperméable ou un sas d’entrée 
(amélioré) pour assurer des mesures  
de biosécurité appropriées. 
Chaque province a structuré sa propre 
programmation dans les domaines de 
la salubrité des aliments, la traçabilité  
et la biosécurité. Des exemples des 
programmes comprennent ce qui suit :

alberta
>> Partage des coûts de 50/50 jusqu’à un 
maximum de 50 000 $ pour les immo-
bilisations et 25 000 $ pour les dépenses 
autres qu’en capital pour les coûts liés 
à la biosécurité.

saskatchewan
>> Un programme de 500 000 $ sera offert 
sur quatre ans pour appuyer la pro-
grammation en matière de biosécurité.

manitoba
>> Les agriculteurs peuvent recevoir 
jusqu’à 5 000 $ aux fins d’améliora-
tions de la biosécurité à un partage des 
coûts de 90/10.

ontario
>> Jusqu’à 5 000 $ par demandeur pour 
la formation ou l’achat d’équipement 
pour des améliorations à la salubrité 
ou à la traçabilité des aliments. 
>> Soixante-quinze pour cent (75 %) 
jusqu’à concurrence de 20 000 $ pour 
appuyer un programme existant de 
salubrité des aliments à la ferme. 

québec
>> Le financement de 750 $ (70 % des 
coûts admissibles) pour des services 
consultatifs pour appuyer la mise en 
œuvre des mesures de biosécurité à la 
ferme.
>> Partage des coûts de 70/30 jusqu’à 
concurrence de 2 000 $ pour des 
améliorations en matière de biosécu-
rité, notamment l’achat de matériel et 
d’équipement particuliers.

nouvelle-écosse
>> Partage des coûts à 75 p. 100 jusqu’à 
concurrence de 10 000 $ en vue d’aider 
à l’achat et à l’installation de l’infras-
tructure de traçabilité et la formation 
du personnel pour mettre en œuvre les 
systèmes de traçabilité. 
>> Cinquante pour cent (50 %) des coûts 
pour les améliorations à la salubrité 
des aliments. 

nouveau-Brunswick
>> Les agriculteurs peuvent recevoir 
jusqu’à 50 p. 100 pour l’achat d’équi-
pement relatif à la biosécurité (contri-
bution maximale de 3 000 $).

pour>de>plus>amples>renseignements>sur>
les>programmes>dans>votre>province,>
visitez>les>sites>Web>suivants>:

>> c.-B.>:>www.gov.bc.ca/al/index.htmlwww.gov.bc.ca/al/index.html
>> alb.>:>www.growingforward.alberta.www.growingforward.alberta.
ca/growingforward/index.htmlca/growingforward/index.html
>> sask.>:>www.agriculture.gov.sk.ca/www.agriculture.gov.sk.ca/
GrowingForwardGrowingForward
>> man.>:>www.gov.mb.ca/agriculture/www.gov.mb.ca/agriculture/
growingforward/index.htmlgrowingforward/index.html
>> ont.>:>www.omafra.gov.on.ca/french/www.omafra.gov.on.ca/french/
about/growingforward/index.htmabout/growingforward/index.htm
>> qc>:>www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/md/www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/md/
Programmes/Programmes/
>> n.-B.>:>www.gnb.ca/0180/index-f.aspwww.gnb.ca/0180/index-f.asp
>> n.-é.>:>www.gov.ns.ca/agri/growingwww.gov.ns.ca/agri/growing--
forward/forward/
>> Î.-p.-é.>:>www.gov.pe.ca/growingwww.gov.pe.ca/growing--
forward/index.php3?number=1028463forward/index.php3?number=1028463
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